
Préambule aux fiches actions 

 

Présentation des fiches 
Le présent document détaille les actions qui seront réalisées dans le cadre du PPG 2019-2023 des 
cours d’eau du Grand Montauban Communauté d’Agglomération. On y retrouve :  

- Les fiches techniques des principales actions qui seront menées dans le cadre du 
PPG sur les ripisylves, sur le lit des cours d’eau ou sur les berges. On y retrouve :  

o Un résumé du typologie d’action 
o Le contexte de mise en œuvre 
o Ses objectifs 
o Les principes et techniques mises en œuvre  
o Les modalités de réalisation (périodes favorables, mesures préalables, 

mesures en phase travaux ...)  
- Les fiches actions par tronçon de cours d’eau et par bassin versant ( Dagran 

Rossignol, Frézal, Garenne, Grand et Petit Mortarieu, Payrol et Miroulet) pour 
lesquelles sont précisés :  

o Le tronçon concerné 
o La qualité hydromorphologie actuelle 
o Les enjeux 
o Les objectifs opérationnels 
o Les interventions nécessaires (réglementaire et en terme d’animation) 
o Les partenaires 
o Les coûts des travaux 
o Un suivi rapide de l’action : 

 réalisée ou non 
 le mode de suivi de la station de référence 
 rappel de la procédure Loi sur l’eau concernée par les travaux qui 

nécessitera ou non un porter à connaissance (si A ou D).  
 disponibilité de photos de suivi 

 

Suivi (généralités) 
Il est à noter que pour la mise en œuvre des actions le GMCA devra contacter les propriétaires des 
terrains concernés par des travaux et obtenir leur accord au préalable ; 
 
Chaque année, les travaux prévus seront réévalués par le technicien de rivière avant toute 
intervention. En effet, il se peut que l’état du lit, des berges et de la végétation ait changé au vu des 
évènements météorologiques réguliers ou exceptionnels. De même, après chaque période annuelle 
de travaux, un bilan sera réalisé afin de suivre le bon déroulement du programme prévu pour 2019-
2023. Ce suivi permettra également de pouvoir réajuster les estimations de coût. Un bilan complet 
sera effectué au terme de la période de validité de la DIG afin d’évaluer objectivement l’ensemble 
du PPG 2019-2023. 
L’occupation foncière et l’utilisation qui est faite des terrains en bordure de cours d’eau, notamment 
par l’agriculture, peuvent avoir des conséquences sur les berges, notamment sur l’état initial 
constaté pour la définition du PPG et ainsi remettre en cause les travaux prévus initialement. Les 
travaux seront alors réévalués par le technicien de rivière. 
Le suivi des actions se fera par l’intermédiaire du tableau unique des structures GEMAPI proposé 
par la CATER 82. Il s’agit d’un outil de suivi clair et unique pour tous les tronçons et tous les 
bassins versants permettant le suivi en temps réel des actions, de justifier les actions réalisées en 
lien avec les Plans d’Action Opérationnel Territorialisés (PAOT). Ce tableau de suivi sera commun 
au TR, CD82, AEAG, DDT, fédérations de pêche.  
Le cas échéant pour les travaux d’ampleur, il pourra être réalisé un suivi plus précis (profil en long, 
profil en travers, pêches électriques, passage drone) 
S’il existe une station de suivi par la CATER qui soit comparable l’action sera suivie par le biais de 
cette station de la CATER. S’il n’y a pas de station de suivi par la CATER, un suivi de l’action sera, 
à minima, réalisé par un reportage photographique. 



Suivi (fiche action)  

Pour chaque fiche action il sera nécessaire de réaliser son suivi en :  

 cochant les actions réalisées au fur et à mesure 

 produisant les photos avant /après travaux nécessaires sur le site 

 suivant la station de mesure la plus proche 

 vérifiant les procédures réglementaires à mettre en œuvre (porter à connaissance si les 
travaux sont soumis à déclaration ou autorisation loi sur l’eau) 

 suivant les travaux par des indicateurs adaptés à chaque tronçon, qui seront définis au 
démarrage des travaux. (ex : nombre d’arbres replantés, BSD concernant les déchets ou 
débris retirés, résultats des pêches électriques de sauvegarde …) 

 listant les procédures réalisées et les travaux 

 réalisant les plans de gestion ou des programmes d’entretien quand nécessaire 

 
 



Actions sur la ripisylve – Plantation et renaturation 

  

Résumé 

 

La ripisylve, végétation de bordure de cours d’eau, 
joue de multiples rôles essentiels notamment pour la 
biodiversité, mais aussi pour la préservation de la 
qualité de l’eau, ou encore la lutte contre les 
inondations. Lorsque celle-ci est absente ou trop 
dégradée, des plantations peuvent permettre de 
retrouver ces fonctions. Une diversification maximale 
doit être recherchée, à partir d’espèces adaptées 
aux conditions du milieu. 

  

Contexte 

La ripisylve correspond à la végétation qui se développe en bordure de cours d’eau. Celle-ci a souvent 
subi des altérations et est même parfois aujourd’hui totalement absente, du fait notamment des 
pressions liées à l’urbanisation, l’activité agricole, etc. Or, la ripisylve joue un rôle-clé dans le 
fonctionnement écologique du cours d’eau, à plusieurs niveaux : 

 Effet d’ombrage participant à la régulation de la température de l’eau, 

 Filtration des éléments dissous et interception de polluants migrant vers le cours d’eau (zone 
tampon), 

 Rôle de brise-crue : dissipation des forces et 
ralentissement des crues, 

 Maintien et stabilisation des berges, régulation de 
l’érosion par le cours d’eau, barrière mécanique pour les 
ruissellements, 

 Support important de biodiversité : Milieu de 
transition / lisière entre milieu terrestre et aquatique, lieu 
d’alimentation, d’abri et espace de reproduction, que ce 
soit en dehors du cours d’eau (canopée), ou au sein de 
celui-ci (source de nourriture : feuilles mortes, insectes – 
habitats aquatiques : racines immergées, embâcles,…). 

 

 

 

 

 

 

 

 



Objectifs 

Les objectifs de la recréation d’une ripisylve sont de retrouver les fonctions évoquées ci-dessus, à 
savoir : 

 Retrouver des conditions favorables à la vie aquatique dans le lit mineur, 

 Retrouver des habitats diversifiés sur les berges et des conditions favorables à la 
biodiversité, 

 Améliorer la qualité de l’eau en limitant les 
transferts de polluants, 

 Maintenir et stabiliser les berges, 

 Limiter l’impact des crues. 

Les actions de plantation / renaturation ont un lien fort 
avec les actions d’entretien de la ripisylve (fiche 
suivante) qui consistent, à partir d’une ripisylve 

existante, à maximiser ces bénéfices attendus. 

  

Principes et techniques de mise en œuvre  

La plantation de ripisylve est rarement mise en 
œuvre seule et trouve tout son intérêt dans une 
renaturation plus globale du cours d’eau et de ses 
abords, souvent en lien avec des opérations sur le 
lit comme du reméandrage, l’aménagement de 
banquettes, etc… 

Les principes de base qui s’appliquent sont : 

 L’utilisation d’espèces adaptées aux 
conditions d’humidité, de sol et de climat, 
en bannissant les espèces exotiques 
envahissantes et toutes les espèces non 
indigènes en général, 

 Diversification des milieux, aussi bien au niveau longitudinal (dans le sens du cours d’eau) 
que transversal (du cours d’eau vers les milieux terrestres), en variant et en adaptant les 
espèces, formes, strates, densités. Ainsi, pour maximiser le rôle écologique de corridor et de 
lisière, on cherchera dans l’idéal à éviter les « sauts » de strates et à obtenir la séquence 
suivante depuis le lit mineur jusqu’aux milieux terrestres : 

 Banquettes et zones soumises à des inondations prolongées : hélophytes, 

 Berges : strate arbustive puis arborée, 

 Transition avec les milieux ouverts terrestres : strate arborée, puis arbustive, puis 
herbacée. 

 

  



Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

 Mesures préalables de conception 

Un diagnostic préalable doit permettre d’adapter les plantations aux conditions du milieu mais 
aussi aux contraintes environnantes et aux enjeux prépondérants définissant les objectifs à 
atteindre. 

 Mesures en phase de travaux 

 En cas d’utilisation d’engins de chantier, vérifier l’absence de propagules d’espèces 
exotiques envahissantes, veiller à ne pas déstructurer les berges 

 Mise en place de dispositifs provisoires de protection des plantations 

 Mesures de suivi 

 Mettre en place un programme d’entretien de la ripisylve 

 



Actions sur la ripisylve – Entretien sélectif et 
raisonné 

  

Résumé 

 

La ripisylve, végétation de bordure de cours 
d’eau, joue de multiples rôles essentiels 
notamment pour la biodiversité, mais aussi pour 
la préservation de la qualité de l’eau, ou encore 
la lutte contre les inondations. Un entretien 
adapté est nécessaire pour maintenir ou 
optimiser ces fonctionnalités. 

  

Contexte 

La ripisylve correspond à la végétation qui se développe en bordure de cours d’eau. Celle-ci joue un 
rôle-clé dans le fonctionnement écologique du cours d’eau (voir fiche précédente). 

Les ripisylves souffrent souvent, lors de leur entretien, d’une vision erronée associée à un boisement 
« propre » ainsi que de la systématisation des procédés et des techniques sur de grands linéaires, 
sans définition précise des objectifs ou analyse des conséquences des actions menées. Ces 
opérations d’entretien inadaptées mènent très souvent à un appauvrissement voire une suppression 
totale des fonctions associées aux ripisylves. 

 

 

 
 



Objectifs 

Les bonnes pratiques d’entretien d’une ripisylve doivent permettre de maintenir et d’améliorer leurs 
fonctions, à savoir : 

 Retrouver des conditions favorables à la vie aquatique dans le lit mineur, 

 Retrouver des habitats diversifiés sur les berges et des conditions favorables à la 
biodiversité, 

 Améliorer la qualité de l’eau en limitant les transferts de polluants, 

 Maintenir et stabiliser les berges, 

 Limiter l’impact des crues. 

 

  

Principes et techniques de mise en œuvre  

Les opérations d’entretien de la ripisylve regroupent une grande diversité d’actions, qui doivent être 
adaptées au cas par cas et non systématisées (entretien sélectif et raisonné). Les opérations 
concernées peuvent être notamment les suivantes : 

 Non intervention : Elle doit être la règle dans les secteurs qui ne sont pas ou peu dégradés. 
Les actions listées ci-après ne constituent que des exceptions visant à remédier à des 
problématiques précises (manque de diversité, risque lié 
aux crues, espèces exotiques envahissantes,…). 

 Abattage sélectif : Cette opération au cas par cas 
permet de diversifier les classes d’âges et les espèces 
d’arbres, mais aussi de conserver certaines niches 
écologiques (arbres-gîtes,…), etc. 

 Elagage, gestion des bois morts et embâcles : 
Privilégier la non intervention. Les bois morts et 
embâcles, qui constituent des micro-habitats d’intérêt 
particulier pour de nombreuses espèces (abri, site de 
reproduction, etc.), peuvent également participer à 
l’équilibre érosif en formant des points durs protégeant 
les berges. L’enlèvement des obstacles ne doit avoir lieu 
que dans les cas où ils causent un risque d’inondation 
ou un obstacle trop important pour les écoulements. 

 Lutte contre les espèces exotiques envahissantes : Voir 
fiche correspondante. 

  



Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

 Mesures préalables de conception 

La définition des secteurs / individus concernés par l’entretien doit se faire après un diagnostic 
de terrain dans l’optique de concilier les objectifs de sécurité publique (inondations) et ceux en 
lien avec la préservation de la biodiversité. 

 Mesures en phase de travaux 

 Evacuer si possible les débris de coupe ou les limiter pour éviter les apports 
organiques trop importants pouvant déséquilibrer le cours d’eau, 

 Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires, 

 Intervention non mécanisée autant que possible. 

 

 



Actions sur la ripisylve – Lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 

NB : Seul le cas des espèces exotiques envahissantes végétales des berges et des ripisylves est 
développé dans cette fiche. Notons toutefois qu’il existe des espèces végétales aquatiques, ou encore 
des espèces animales terrestres / amphibies / aquatiques parmi les espèces exotiques 
envahissantes. 

Résumé 

 

Les espèces exotiques envahissantes 
représentent une menace pour la biodiversité 
et les écosystèmes dont elles altèrent les 
fonctionnalités. Il existe plusieurs méthodes 
possibles de lutte, en fonction des espèces en 
jeu et du contexte. 

  

Contexte 

Parmi les espèces végétales exotiques envahissantes les plus répandues et les plus problématiques 
en bordure de cours d’eau / ripisylve, nous pouvons citer la Renouée du Japon (Reynoutria japonica), 
la Jussie (Ludwigia grandiflora), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), le Buddléïa du Père 
David (Buddleja davidii), ou encore l’Erable négondo (Acer negundo). 

L’introduction d’espèces exotiques envahissantes (également appelées « invasives ») est considérée 
comme l’une des principales menaces pour la biodiversité. En effet, d’une manière générale ces 
espèces introduites par l’homme hors de leur aire de répartition naturelle prolifèrent de manière 
incontrôlée et peuvent porter atteinte à la biodiversité indigène de plusieurs manières : absence de 
prédateurs, avantage compétitif (croissance rapide par exemple), dispersion très efficace,… 



   

 

  

Objectifs 

Les espèces exotiques envahissantes perturbent les écosystèmes et donnent lieu à une 
uniformisation des milieux qu’elles colonisent souvent de manière monospécifique. Par conséquent, 
la lutte contre ces espèces permet de retrouver des écosystèmes fonctionnels mais aussi des habitats 
diversifiés et donc des conditions plus favorables à la biodiversité. 

 

  

Principes et techniques de mise en œuvre  

Il n’existe pas de solution unique pouvant s’appliquer de manière générale avec efficacité à 
l’ensemble des espèces exotiques envahissantes. Les solutions sont à adapter aux espèces et au 
contexte du site. Certaines des techniques les plus employées sont mentionnées ci-après : 



 Arrachage manuel 

 Fauchage / coupe / abattage 

 Pose de géotextiles ou bâches 
empêchant l’accès à la lumière 

 Plantation d’espèces locales 
concurrentielles 

 Annelage ou écorçage du tronc 

 

    

  

Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

Variables suivant le type d’actions à mener. Les abattages d’arbres doivent avoir lieu à 
l’automne. 

 Mesures préalables de conception 

Un recensement des espèces exotiques envahissantes permet de cibler les sites prioritaires. Il 
est important de bannir les espèces exotiques envahissantes des plantations réalisées et de 
veiller à ne pas contribuer accidentellement à leur propagation (dispersion de propagules par des 
outils et engins par exemple). 

 Mesures en phase de travaux 

 Vérifier l’absence de propagules d’espèces exotiques envahissantes au niveau des 
engins et outils 

 Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires 

 Intervention non mécanisée autant que possible 

 Récupération, transport sécurisé et élimination des débris de coupe 

 

 



Actions sur le lit – Diversification des écoulements 
et des habitats 

  

Résumé 

 

Les actions de l’homme sur les cours d’eau ont 
souvent mené à l’homogénéisation de leur 
morphologie et des faciès d’écoulements, avec 
notamment pour conséquences des pertes de 
fonctionnalités, un appauvrissement de la 
biodiversité, et une perturbation de la 
dynamique sédimentaire. Des aménagements 
tels que des banquettes et des épis déflecteurs 
permettent, en resserrant le lit, de recréer de la 
diversité. 

  

Contexte 

Certains cours d’eau ou tronçons ont subi par le passé des altérations de leur morphologie 
(recalibrages, etc…) menant à une homogénéisation des faciès (largeur, profondeur, vitesse, 
substrat). Or, une certaine diversité de micro-habitats est nécessaire pour assurer un maximum de 
fonctions et accueillir une biodiversité significative. De plus, l’homogénéisation des cours d’eau altère 
la dynamique sédimentaire (érosion et dépôts) et l’accélération des écoulements peuvent entraîner 
une incision du lit, avec une suppression du matelas alluvial, des substrats et habitats initialement 
présents. 

 

  



Objectifs 

Les objectifs sont, en rétrécissant localement la largeur du lit, de : 

 Retrouver des habitats diversifiés dans le lit mineur et des conditions favorables à la vie 
aquatique 

 Retrouver des habitats 
diversifiés sur les berges et des 
conditions favorables à la 
biodiversité 

 Restaurer la dynamique du 
transport solide (zones d’érosion 
/ dépôt) 

 Créer ou recréer un lit d’étiage 

 

  

Principes et techniques de mise en œuvre  

Plusieurs techniques peuvent être mises en œuvre : 

 Banquettes : Les banquettes sont des 
atterrissements en bordure de cours d’eau, 
facilement inondables et qui constituent, en 
plus d’un élément de diversification des 
écoulements (et donc participant à la 
dynamique sédimentaire) et de resserrement 
ponctuel du lit, un habitat pour la végétation 
hygrophile ainsi que pour de nombreuses 
espèces de faune. 

 Epis et déflecteurs : Ce sont des structures 
artificielles qui peuvent être constituées de fascines de saule (génie végétal) ou en pierre, et 
qui sont mises en place depuis les berges afin de dévier les écoulements vers le centre du 
lit et créer des zone calmes à leur aval immédiat. Les épis et déflecteurs permettent donc de 
protéger certains secteurs de berges soumis à une trop grande érosion, mais aussi de 
diversifier les écoulements et donc les habitats aquatiques. 

 

  



Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

 Mesures préalables de conception 

Privilégier les techniques de génie végétal, comme par exemple l’utilisation de fascines de saules, de 
géotextiles tissés biodégradables à base de végétaux, etc. 

Une étude préalable est nécessaire pour déterminer le type de dispositif à mettre en place et évaluer 
les éventuels risques associés (augmentation de la fréquence des débordements, érosion des berges 

 Mesures en phase de travaux 

 Pêche électrique de sauvegarde préalablement aux travaux 

 Travail réalisé depuis la berge (pas d’engins dans le lit) 

 Mise à sec de la zone de travaux (batardeaux et travail par demi-lit, ou dérivation 
partielle et provisoire avec des canalisations temporaires) 

 Dispositifs de récupération des sédiments (de type filtres à paille) 

 Vérifier l’absence de propagules d’espèces exotiques envahissantes au niveau des 
engins de chantier 

 Présence de kits anti-pollution dans les engins 

 Eloignement des engins du cours d’eau pour le ravitaillement en carburant ; les 
réparations, le stationnement 

 

 



Actions sur le lit – Recharge alluviale 

  

Résumé 

 

Les altérations de la morphologie des cours 
d’eau, ainsi que certains ouvrages, 
perturbent la dynamique sédimentaire 
(érosion / dépôt) en favorisant l’incision du lit 
et en empêchant la recharge naturelle en 
sédiments. Dans certains cas ponctuels, 
l’apport direct de matériaux sédimentaires 
peut être réalisé pour recharger 
artificiellement le cours d’eau. 

  

Contexte 

Les travaux tels que les recalibrages, endiguements, rectifications des cours d’eau ont contribué à 
favoriser l’incision des lits et à altérer fortement le fonctionnement des écosystèmes aquatiques avec 
la disparition du substrat alluvial. La solution la plus efficace à long terme est la restauration d’un 
espace de mobilité qui permettra au cours d’eau de se recharger naturellement en sédiments par le 
biais de l’érosion latérale. Toutefois cette solution ambitieuse n’est pas envisageable partout. Dans 
certains cas ponctuels où aucune autre solution n’est applicable, il est possible de reconstituer le 
substrat alluvial et rehausser le niveau du lit par l’apport artificiel de matériaux solides dans le cours 
d’eau. 

 

  

Objectifs 

Les objectifs sont, en rétrécissant localement la largeur du lit, de : 

 Retrouver des habitats diversifiés dans le lit mineur et des conditions favorables à la vie 
aquatique 

 Stopper la dynamique de l’incision et rehausser la ligne d’eau d’étiage 

 

  



Principes et techniques de mise en œuvre  

L’opération consiste à déposer directement des sédiments au niveau des zones en déficit. Les 
matériaux apportés devront être de granulométrie et de type géologique similaire que ceux disponibles 
dans les portions non altérées, en évitant autant que possibles les fractions fines. 

Il est possible de réinjecter les sédiments : 

 Par simple dépôt sur la berge en attendant la reprise par le cours d’eau en crue 

 Par déversement direct dans le cours d’eau 

Selon les cas, une répartition homogène sur l’ensemble de la zone ou une morphologie de bancs 
alluviaux alternés sera recherchée. 

Le rechargement alluvial peut être couplé d’autres actions agissant sur la dynamique 
d’érosion/sédimentation, comme le reméandrage, la création de banquettes ou épis déflecteurs, etc… 

  

Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

 Mesures préalables de conception 

L’origine des matériaux devra être déterminée avec attention en veillant à ne pas créer de déficit au 
niveau du site d’extraction. Toutes les dispositions permettant de s’assurer que les matériaux ne 
représentent pas de danger pour le site receveur (absence de pollution ou de propagules d’espèces 
exotiques envahissantes) devront être prises. 

 Mesures en phase de travaux 

 Pêche électrique de sauvegarde préalablement aux travaux 

 Travail réalisé depuis la berge (pas d’engins dans le lit) 

 Mise à sec de la zone de travaux (batardeaux et travail par demi-lit, ou dérivation 
partielle et provisoire avec des canalisations temporaires) 

 Dispositifs de récupération des sédiments (de type filtres à paille) 

 Vérifier l’absence de propagules d’espèces exotiques envahissantes au niveau des 
engins de chantier 

 Présence de kits anti-pollution dans les engins 

 Eloignement des engins du cours d’eau pour le ravitaillement en carburant ; les 
réparations, le stationnement 



Actions sur les berges – Reméandrage, reprofilage 

  

Résumé 

 

L’altération de la morphologie des cours d’eau 
a souvent conduit à une homogénéisation de 
ces derniers et une perte importante de 
fonctionnalités écologiques associées. 

Le reméandrage, en visant un retour à la 
sinuosité naturelle, est un moyen de restaurer 
ces fonctionnalités. Il est possible de rouvrir 
les anciens méandres ou d’en créer de 
nouveaux, ou encore de favoriser une érosion 
localisée des berges pour atteindre cet 
objectif. 

  

Contexte 

Certains cours d’eau ou tronçons ont subi par le passé des altérations de leur morphologie 
(recalibrages, etc…) menant à une homogénéisation des faciès (largeur, profondeur, vitesse, 
substrat). Or, une certaine diversité de micro-habitats est nécessaire pour assurer un maximum de 
fonctions et accueillir une biodiversité significative. De plus, l’homogénéisation des cours d’eau altère 
la dynamique sédimentaire (érosion et dépôts) et l’accélération des écoulements peuvent entraîner 
une incision du lit, avec une suppression du matelas alluvial, des substrats et habitats initialement 
présents. 

Le reméandrage consiste, pour ces cours d’eau, à allonger le tracé et réduire la pente pour leur 
redonner leur morphologie sinueuse et leurs fonctionnalités. 

 

  



Objectifs 

L’objectif est de retrouver la morphologie sinueuse d’un cours 
d’eau naturel et les fonctionnalités associées : 

 Retrouver des habitats diversifiés dans le lit mineur et 
des conditions favorables à la vie aquatique 

 Retrouver des habitats diversifiés sur les berges et des 
conditions favorables à la biodiversité 

 Restaurer la dynamique du transport solide (zones 
d’érosion / dépôt) 

 Améliorer les connexions latérales avec les annexes 
fluviales 

 Améliorer les capacités auto-épuratoires 

  

Principes et techniques de mise en œuvre  

Le reméandrage peut se faire directement par remise en eau des anciens méandres, lorsque ceux-ci 
sont encore identifiables. Si ce n’est pas le cas, de nouveaux méandres peuvent être creusés 
artificiellement, ou recréés à partir de dispositifs permettant de guider et favoriser localement l’érosion 
des berges (épis déflecteurs,…). 

  



Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

 Mesures préalables de conception 

 S’appuyer sur une étude visant à se rapprocher le plus possible du tracé naturel 
d’équilibre (sinuosité) et adapter la pente et les profils en travers 

 Déterminer un espace de mobilité et définir des règles de gestion des parcelles 
riveraines 

 Anticiper et prendre en compte d’éventuelles conséquences liées à la remontée de 
la ligne d’eau et à l’augmentation de la fréquence des débordements 

 Mesures en phase de travaux 

 Pêche électrique de sauvegarde préalablement aux travaux 

 Travail réalisé depuis la berge (pas d’engins dans le lit) 

 Mise à sec de la zone de travaux (batardeaux et travail par demi-lit, ou dérivation 
partielle et provisoire avec des canalisations temporaires) 

 Dispositifs de récupération des sédiments (de type filtres à paille) 

 Vérifier l’absence de propagules d’espèces exotiques envahissantes au niveau des 
engins de chantier 

 Présence de kits anti-pollution dans les engins 

 Eloignement des engins du cours d’eau pour le ravitaillement en carburant ; les 
réparations, le stationnement 

 

 



Actions sur les berges – Aménagements pour le 
bétail ou les promeneurs 

  

Résumé 

 

La fréquentation des abords du cours d’eau par les 
promeneurs ou le bétail engendre des perturbations 
diverses (stabilité des berges, dégradation de la 
qualité de l’eau, appauvrissement de la 
végétation,…). Des aménagements légers peuvent 
permettre de maîtriser les usages tout en les 
conservant et en les facilitant, afin de prévenir les 
dégradations du cours d’eau et ses abords. 

  

Contexte 

L’alimentation en eau du bétail s’effectue parfois 
directement aux rivières et ruisseaux, ce qui engendre 
une dégradation des berges préjudiciable aux usages 
et aux milieux naturels (érosion, banalisation des 
habitats et de la végétation ripariale, altération de la 
qualité de l’eau, piétinement des frayères…). De 
même, une fréquentation non contrôlée des abords 
d’un cours d’eau par des promeneurs peut jouer un 
rôle négatif lié notamment au piétinement.  

  

Objectifs 

L’objectif est de concilier les objectifs de protection du cours d’eau et de ses abords (suppression des 
dégradations liées à la fréquentation par le bétail et les promeneurs) avec leur mise en valeur : 

 Préserver les sols et les berges (érosion), 

 Favoriser la bonne qualité des milieux aquatiques et de l’eau, 

 Sauvegarder la qualité paysagère, 

 Intégrer les milieux aquatiques dans les activités touristiques et économiques. 

 

  



Principes et techniques de mise en œuvre  

L’abreuvement maîtrisé du bétail peut se faire soit en 
supprimant totalement l’accès au cours d’eau (clôture et 
création d’un point d’abreuvement dans la parcelle, soit en 
aménageant un point d’accès maîtrisé sur la berge 
(abreuvoir « au fil de l’eau », combiné à une mise en 
défens du reste de la berge). 

Les aménagements pour le public peuvent être de natures 
diverses en fonction des cas, avec par exemple 
l’aménagement de sentiers pédestres simples ou de 
parcours pédagogiques, ou encore de passerelles 
permettant de franchir certains cours d’eau sans 
dégradation de leur berges ou de leur lit. 

  

Modalités de réalisation 

 Période d’intervention préconisée 

 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Des interventions en fin d’été / début d’automne sont préférables, permettant d’éviter la 
période de nidification des oiseaux (ripisylve). Cette période correspond également à 
l’étiage, période la plus favorable pour les interventions en bordure du cours d’eau 
(comme par exemple la mise en place de passerelles ou de dispositif d’abreuvement du 
bétail). 

 

 Mesures préalables de conception 

 Abreuvoirs : Mener une réflexion préalable afin de déterminer le meilleur 
emplacement permettant le moindre impact sur la berge tout en bénéficiant d’une 
lame d’eau suffisante à l’étiage, adapter le dimensionnement au nombre de bêtes 

 Mesures en phase de travaux 

 Travail réalisé depuis la berge (pas d’engins dans le lit) 

 Mise à sec de la zone de travaux (batardeaux et travail par demi-lit, ou dérivation 
partielle et provisoire avec des canalisations temporaires) 

 Dispositifs de récupération des sédiments (de type filtres à paille) 

 Vérifier l’absence de propagules d’espèces exotiques envahissantes au niveau des 
engins de chantier 

 Présence de kits anti-pollution dans les engins 

 Eloignement des engins du cours d’eau pour le ravitaillement en carburant ; les 
réparations, le stationnement 

 

 



 


